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Céline Salle, Daniel Pommiès reçus par Ségolène Royal

Une reconnaissance et une aide pour Astarac Arros en Gascogne

Céline Salle, Daniel Pommiès reçus par Ségolène Royal

Astarac Arros en Gascogne un territoire à énergie positive

« Notre territoire était déjà dans la transition énergétique, le programme TEPCV est venu le confirmer et a permis d’insuffler une nouvelle dynamique en concrétisant
les différentes initiatives qui germaient sur notre territoire  ». Tels étaient les propos de la Présidente d’Astarac Arros en Gascogne, Céline  Salles, adressés à la
ministre Ségolène Royal lors de la signature de la convention officialisant AAG comme territoire labellisé TEPCV (* territoire à énergie positive pour la croissance
verte).

En effet, après de nombreuses séances de travail, un investissement et un engagement de la Communauté de Communes et des maires, c’est au Ministère de
l’environnement que la présidente était reçue par la ministre. Accompagnée de Daniel Pomies, maire de Saint Martin et signataire de la convention (comme 14 autres
maires de la communauté de communes, au titre de la phase 1 du programme) la Présidente présentait ainsi les graonds projets d’économie d’énergie pour son
territoire  : rénovation de bâtiments communaux, efficacité de l’éclairage public, développement des énergies renouvelables et projet de développement de la
méthanisation auprès des agriculteurs. C’est tout un territoire qui se verra impacté par ce programme, TEPCV venant en appui des différentes actions à hauteurs de
500000€ pour la phase 1.

Les élus de la Communauté de Communes travaillent déjà à l’élaboration de la phase 2 du programme assistés  par le cabinet Apygec  chargé de coordonner et
consolider les différentes actions pour que «  la transmission énergétique ne soit pas qu’une étape, mais permette réellement un changement des pratiques et des
consciences dans le quotidien de chacun ».

* Un territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEP-CV) est un territoire d’excellence de la transition énergétique et écologique. La collectivité
s’engage à réduire les besoins en énergie de ses habitants, des constructions, des activités économiques, des transports, des loisirs. Elle propose un programme
global pour un nouveau modèle de développement, plus sobre et plus économe.
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